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(§>  Dispositif  accélérateur  de  fluide,  notamment  pour  circuit  de  chauffage  central  à  eau. 
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©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  accélé- 
rateur  de  fluide,  notamment  pour  circuit  de  chauffage 
central  à  eau,  équipé  d'un  récupérateur  de  calories  placé 
dans  une  cheminée  à  feu  ouvert. 

Ce  dispositif  comporte  un  organe  accélérateur  8 
monté  dans  le  circuit  9  d'un  chauffage  central,  cet  ac- 
célérateur  8  étant  fixé  à  une  extrémité  d'un  axe  6  sus- 
ceptible  d'être  entraîné  soit  par  un  moteur  électrique  7, 
soit  par  une  turbine  1  en  cas  de  coupure  du  courant 
d'alimentation  du  moteur.  Une  vanne  électromagnétique 
ouvre  automatiquement  un  circuit  indépendant  engen- 
drant  la  rotation  de  la  turbine  1. 
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ACTORUM  AG 

L a   présente  invention  concerne  un  dispositif  accélé- 
rateur  de  fluide,  notamment  pour  circuit  de  chauffage 
central  à  eau,  équipé  d'un  récupérateur  de  calories  placé 
dans  une  cheminée  à  feu  ouvert. 

Ce  dispositif  comporte  un  organe  accélérateur  8 
monté  dans  le  circuit  9  d'un  chauffage  central,  cet  àc- 
célérateur  8  étant  fixé  à  une  extrémité  d'un  axe  6  sus- 
ceptible  d'être  entraîné  soit  par  un  moteur  électrique  7, 
soit  par  une  turbine  1  en  cas  de  coupure  du  courant 
d'alimentation  du  moteur.  Une  vanne  électromagnétique 
ouvre  automatiquement  un  circuit  indépendant  engen- 
drant  la  rotation  de  la  turbine  1. 



La  présente  invention  concerne  un  d i s p o s i t i f   accéléra teur   de  f luide,   notam- 

ment  pour  c i r cu i t   de  chauffage  central   à  eau. 

Depuis  la  s e n s i b i l i s a t i o n   du  public  aux  problèmes  posés par  l ' a p p r o v i s i o n -  
nement  en  énergie,  de  nombreux  systèmes  "récupérateurs   de  calor ies"   sont  ap- 

parus  sur  le  marché,  notamment  des  g r i l l e s   et/ou  des  chenêts  dest inés  à 

être  placés  dans des  cheminées  à  feu  ouvert,  et  r éa l i sé s   au  moyen  de  tubes  

creux,  raccordés  à  un  c i rcu i t   conventionnel  de  chauffage  à  c i r cu la t ion   d '  

eau.  La  part ie   du  c i rcu i t   dans  laquel le   est  connecté  le  récupérateur ,   com- 

porte  habituel lement  un  d i s p o s i t i f   appelé  c i r cu la t eu r ,   assurant  la  mise  en 
c i r cu la t ion   du  fluide  dans  les  conduits,  afin  d ' év i t e r   une  surchauffe  l o -  
cale  suscept ible   de  provoquer  une  surpression  qui  risque  d'endommager  l e s  
t u b u l u r e s .  

Les  c i r cu l a t eu r s   connus  sont  entraînés  par  un  moteur  é l ec t r ique .   De  ce  f a i t ,  
le  problème  d'une  éventuelle  surchauffe  locale  devient  p a r t i c u l i è r e m e n t  
crucial   en  cas  de  panne  d ' é l e c t r i c i t é .  

On  a  déjà  proposé  divers  systèmes  répondant  aux  soucis  d 'assurer   la  c i r c u -  

lat ion  d'eau  dans  uns  i n s t a l l a t i o n  d e   chauffage  cen t ra l  en   cas  de  panne  d '  

é l e c t r i c i t é .   En  p a r t i c u l i e r ,   on  connaît  un  système  basé  sur  le  principe  de 
la  ba t t e r i e   rechargeable,   qui  fourni t   l ' éne rg ie   é lec t r ique   nécessaire   à  en-  
t ra îner   l ' a c c é l é r a t e u r   en  cas  de  coupure  du  courant.  Un  tel  d i s p o s i t i f   a  

une  autonomie  extrêmement  l imitée.   I l  Es te   peu  f iable  du  fai t   que  sa  m i s e  

en  fonction  n 'es t   pas  automatique.  En  outre,  sa  mise  en  oeuvre  est  r e l a t i -  

vement  coûteuse .  

Pour  pa l l i e r   ces  d i f f é ren t s   inconvénients,   i l  e s t   pratiquement  o b l i g a t o i r e  
d ' i n s t a l l e r   un  thermosiphon  dans  tout  système  de  chauffage  alimenté  par  
une  chaudière  à  bois  ou  à charbon.  Dans  le  cas  d'un  récupérateur   de  c a l o -  

ries  i n s t a l l é   dans  une  cheminée  à  feu  ouvert,  le  montage  en  thermosiphon 
est  très  souvent  impossible.  Le  récupérateur  se  trouve  en  général  à  la  même 

hauteur  que  les  r ad ia teurs ,   de  sorte  qu'une  i n s t a l l a t i o n   en  thermosiphon 
n 'es t   guère  p o s s i b l e .  

La  présente  invention  se  propose  de  pallier  les  d i f f é ren t s   inconvénien t s  



susmentionnés  et  se  propose  d ' assurer   le  fonctionnement  permanent  d ' u n  a c -  
cé lé ra teur   dont  l 'autonomie  est  i l l i m i t é e ,   l'encombrement  réduit   et  le  coût 
relat ivement  modeste.  La  conception  simple  du  d i s p o s i t i f   proposé  permet  de 

garant i r   une  f i a b i l i t é   quasiment  to ta le   et  un  en t re t ien   nu l .  

Dans  ce  but,  le  d i s p o s i t i f   accé léra teur   tel  que  susmentionné,  est  c a r a c t é r i -  
sé  en  ce  qu ' i l   comporte  un  organe  accé léra teur   monté  dans  le  c i r cu i t ,   un 
moteur  é lec t r ique   couplé  audit  organe  accé lé ra teur ,   une  turbine  d ' e n t r a î -  
nement  également  couplée  audit  organe  accé lé ra teur ,   et  des  moyens  pour  en-  
clencher  automatiquement  l a  t u rb ine   d 'entraînement   en  cas  d ' a r r ê t   de  l ' a -  
l imentation  du  moteur  é l e c t r i q u e .  

Selon  une  forme  de  r é a l i s a t i o n   préférée,   le  d i s p o s i t i f   est  ca rac té r i sé   en 
ce  que  l e sd i t s   moyens  pour enclencher  automatiquement  la  turbine  d ' e n t r a î -  
nement  comprennent  une  vanne  électromagnétique,   agencée  pour  alimenter  en 
fluide  sous  pression  un  in jec teur   destiné  à  engendrer  la  ro ta t ion   de  la  t u r -  

bine,  dès  que  le  courant  é lec t r ique   d ' a l imenta t ion   du  moteur  est  coupé. 

L 'o rgane  accé lé ra teur   est  avantageusement  monté  sur  un  axe  unique  e n t r a î -  
né  soit  par  le  moteur  é l ec t r ique ,   soit  par  la  turbine.   La  source  de  f l u i d e  

sous  pression  qui  alimente  la  turbine  est  de  préférence  indépendante  du 
c i r c u i t  d e   chauffage  centra l ,   ce  qui  permet  d'augmenter  la  f i a b i l i t é   du 

d i s p o s i t i f .  

La  vanne  électromagnétique  est  agencée  pour  que  l ' a l imen ta t i on   de  la  t u r -  
bine  soit  automatiquement fermée  lorsque  le  moteur  é lec t r ique   est  a l imenté  

en  courant  é lec t r ique .   De  ce  fa i t ,   le  d i s p o s i t i f   est  en  quelque  sorte  p ro-  
grammé  pour  sé lec t ionner   automatiquement  le  mode  d 'entraînement   de  l ' a c -  
cé lé ra teur   en  fonction  de  conditions  ex té r ieures   non  p r é v i s i b l e s .  

L'organe  accé lé ra teur   peut  être  const i tué   par  une  turbine  ro ta t ive   montée 

dans  un  bo î t i e r   étanche  intégré  au  c i r cu i t   de  chauffage,  ou  par  une  pompe, 
notamment  une  pompe  r o t a t i v e .  

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  en  référence  à  la  d e s c r i p t i o n  
d'un  exemple  de  r é a l i s a t i o n   préféré  et  des  dessins  annexés  dans  l e s q u e l s  :  

la  figure  1  représente  une  vue  schématique  de  la  turbine  servant  d ' e n t r a i -  



nement  d 'appoint ,   e t  

la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  t ransversa le   selon  la  ligne  a-a  de 
la  figure  1. 

En  référence  aux  f igures,   la  turbine  1,  montée  dans  un  bo î t i e r   10,est  d e s t i n é e  
à  être  entraînée  en  rota t ion  autour  de  son  axe  central   6  lorsqu'un  jet  d '  

eau  sous  pression  5  est  projeté  sur  ses  pales  par  l ' i n j e c t e u r   2.  Une  vanne 
électro-magnétique  4  ouvre  ou  ferme  le  c i r cu i t   r e l i an t   le  conduit  d'eau  5 

à  l ' i n j e c t e u r   2.  Le  boî t ie r   10  de  la  turbine  est  so l ida i re   de  la  c a r c a s -  
se  d'un  moteur  é l ec t r i que  7 ,don t   l 'axe  6  est  connecté  à  la  fois  à  la  t u r -  
bine  1  et  à  l ' a c c é l é r a t e u r   8,  ces  deux  organes  étant  disposés  de  part  e t  
d 'aut re   de  la  carcasse  7  du  moteur.  

En  fonctionnement  normal,  le  moteur  é lec t r ique   7  alimenté  en  courant  en- 
e s t  t raîne  l ' a c c é l é r a t e u r   8  qui en  charge,  pu i squ ' i l   est  monté  sur  un  c i r -  

cuit  conventionnel  9  de  chauffage  centra l ,   ou  sur  la  part ie   du  c i r c u i t  
dans  lequel  es t  incorporé   un  récupérateur  de  ca lor ies   placé  dans  une  che-  
minée  à  feu  ouvert.  Le  moteur  é lec t r ique   entraîne  également  la  t u r b i n e  
1  qui  tourne  à  v ide .  

En  cas  de  rupture  de  l ' a l imen ta t i on   en  courant  é lec t r ique   du  moteur  7,  
la  vanne  électromagnétique  4,  pré-armée  au moyen  d'un  ressor t   (non  r e -  
présenté) ,   ouv re  l ' a l imén ta t i on   en  eau  5  de  l ' i n j e c t e u r   2,  et  engendre 
la  ro ta t ion  de  la  turbine  1,  qui  prend  le  re la i s   du  moteur  é l ec t r ique .  7  

pour  faire  tourner  l ' a c c é l é r a t e u r   8.  L'eau  projetée  par  l ' i n j e c t e u r   2  sur  
les  pales  de  la  turbine  1  est  évacuée  par  le  conduit  3. 

En  conséquence,  grâce  au  d i s p o s i t i f   décr i t ,   l ' en t ra înement   de  l ' a c -  

cé léra teur   e s t   assuré  soit  par  un  moteur  é lec t r ique   7,  soit  par  l a  

turbine  1,  et  le  passage  du  premier  au  second  mode  d 'entraînement  se 
fait   automatiquement  en  cas  de  coupure,  même  acc iden te l l e ,   de  l ' a l i -  

mentation  en  courant  é lec t r ique   du  moteur  7. 



1.  Dispos i t i f   accéléra teur   de  fluide,  notamment  pour  c i r cu i t   de  chauffage  cen-  
t r a l ,   ca rac té r i sé   en  ce  qu ' i l   comporte  un  organe  accé léra teur   8  monté  dans 
ledi t   c i r cu i t ,   un  moteur  é lec t r ique   7  couplé  audit  organe  accé léra teur ,   une 
turbine  d 'entraînement  10  également  couplée  audit  organe  accé lé ra teur ,   e t  
des  moyens  4  pour  enclencher  automatiquement  la  turbine  d ' e n -  
traînement  10  en-cas  d ' a r r ê t   de  l ' a l imen ta t i on   du  moteur  é lec t r ique   7. 

2.  Dispos i t i f   selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l e sd i t s   mo- 
yens  pour  enclencher  automatiquement  la  turbine  d 'entraînement  10  compren- 
nent  une  vanne  électromagnétique,  agencée  pour  alimenter  en  fluide  sous 
pression  un  in jec teur   2  destiné  à  engendrer  la  ro ta t ion  de  la  turbine  10, 
dès  que  le  courant  é lect r ique  d ' a l imenta t ion   du  moteur  7  est  coupé. 

3.  D i spos i t i f   selon  l 'une  quelconque  des  revendicat ions  1  ou  2,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  l 'organe  accé léra teur   est  monté  sur  un  axe  unique.6  entraîné  s o i t  

par  le  moteur  7,  soit  par  la  turbine  10. 

4.  D i spos i t i f   selon  l 'une  quelconque  des  revendicat ions   1  à  3,  c a r a c t é r i s é  

en  ce  que  la  source  de  fluide  sous  pression  qui  alimente  la  turbine  10  e s t  

indépendante  du  c i r cu i t   de  chauffage  c e n t r a l .  

5.  D i spos i t i f   selon  la  revendication  2,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  vanne 
électromagnétique  4  est  agencée  pour  que  l ' a l imen ta t i on   de  la  t u rb ine -10  
soit  automatiquement  fermée  lorsque  le  moteur  é lec t r ique   7  est  a l imenté  

en  courant  é l e c t r i q u e .  

6.  D i spos i t i f   selon  la  revendicat ion  1,  c a rac t é r i s é   en  ce  que  l 'organe  ac -  
cé léra teur   8  comporte  une  turbine  ro ta t ive   montée  dans  un  bo î t ie r   é tanche 

intégré  au  c i r cu i t   de  chauffage .  

7.  D ispos i t i f   selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l 'organe  ac -  
cé léra teur   8  comporte  une  pompe. 
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